
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

 

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 42

Convocation du Conseil Municipal :  
le  13 Juin 1997

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 1er Juillet 1997

SEANCE DU 30 juin 1997
 

Création du lotissement d’activités économiques et commerciales 
Colbert

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, M. Jean-Claude ALAZARD, M. Gilles 
FRAPPIER, Mme Françoise GAILLARD, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard 
NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, Mme Claire MINALI-
BELLA, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme 
Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme Madeleine 
CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, M. Pierre GUERIT, M. Jean PILLET, 
Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Frédéric ROUILLE, M. Hervé LAMPIN, M. Claude 
VITELLINI, M. Michel RIVALLIN, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Guy-Marie 
GUERET, M. Alain PAGE  
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Nadine PINSON donne pouvoir à Mme Maryse ROUZIER. 
M. Michel GENDREAU donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
Mme Christiane FASILLEAU donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU. 
M. Pierre STEVENET donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Mme Janine LUCAS donne pouvoir à Mme Jacqueline LEFEBVRE. 
Excusés :

Adjoints :
M. Jean-Robert BEJUGE

Conseillers :
Mme Christiane ROUSSELLE, Mme Catherine REYSSAT
 
 
 

DELIBERATION  D97284

 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 30 juin 1997
 
Développement Economique Création du lotissement d’activités économiques et 

commerciales Colbert
 
 
Monsieur Jean-Claude ALAZARD, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Les terrains disponibles sur la façade de la rue Colbert ont fait l'objet d'une division (société SORAM installée sur 
le site) et d'une promesse de vente pour un deuxième lot (société TARTAN'PIONE). Il restera donc un lot 
à commercialiser entre ces deux sociétés.
 
S'agissant de la 3ème division de l'unité foncière existante, il convient de créer un lotissement, conformément à 
l'article R 315-1 du Code de l'Urbanisme, afin de rendre commercialisable ce 3ème lot.
 
Ces terrains étant déjà desservis par les réseaux eau, assainissement, électricité et P.T.T., aucuns travaux ne 
seront réalisés.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à déposer une demande d'autorisation de lotir pour le 
lotissement d'activités économiques et commerciales Colbert portant sur une superficie de 2.300 m² environ.

 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Jean-Claude ALAZARD
Ordre du jour


